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PRESCRIPTIONS 

1. Etablir et intégrer au plan de défense incendie et/ou au POI des procédures d’ouverture de 

l’ensemble des portails externes/internes, de libération des voies de circulation afin de permettre 

une circulation des accès afférents à une cellule concernée par un sinistre ainsi qu’aux cellules 

adjacentes (article 3., annexe II de l’arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510). 

Le plan de défense incendie sera incorporé dans le plan d’opération interne de l’établissement de 

PARFUMS CHRISTIAN DIOR et comprendra les procédures d’ouverture de l’ensemble des portails 

externes/internes, de libération des voies de circulation permettant d’accéder à une cellule concernée 

par un sinistre ainsi qu’aux cellules adjacentes. 

2. Créer un deuxième accès au site utilisable par les véhicules de lutte contre l’incendie 

conformément à l’arrêté du 01/06/2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de l’une au moins des rubriques 4331 

ou 4734 de la nomenclature des installations classées. 

Un deuxième accès pompier sera créé au Nord du site, il répondra à la prescription de l’arrêté du 

01/06/2015. Les plans du dossier ont été mis à jour :  

 

3. Les engins de lutte contre l’incendie et de sauvetage devront pouvoir accéder au bâtiment par une 

voie carrossable répondant aux caractéristiques suivantes (article 3.2., annexe II de l’arrêté du 

11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la 

rubrique 1510) : 

- La largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres 

et la pente inférieure à 15% ; 

Nouvelle voie d’accès 
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- Dans les virages, le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une surlargeur de 

S = 15/R mètres est ajoutée dans les virages de rayon intérieur R compris entre 15 et 30 

mètres ; 

- La voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum 

de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- Chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de 

cette voie ; 

- Aucun obstacle n’est disposé entre la voie « engins » et les accès au bâtiment, les aires 

de mise en station des moyens aériens et les aires de stationnement des engins. 

La voie engins respectera les prescriptions de l’article 3.2. 

de l’annexe 2 de l’arrêté ministériel du 11 avril 

2017 concernant la largeur utile, le rayon de giration, la 

résistance à la force de portante, la distance maximale à 

chaque point du périmètre du bâtiment ou encore les 

obstacles. 

 

Les voies engins seront accessibles en permanence, si 

exceptionnellement ces dernières se voyaient occupées, 

des mesures organisationnelles seraient mises en place pour rendre accessibles ces voies utilisables 

par les engins de secours. 

4. S’assurer que le flocage sur 10 m des sous-faces de toitures de l’intégralité de l’extension façade 

Sud soit suffisant afin de limiter les impacts des flux thermiques sur la voie engin passant au sud 

du projet au maximum à 5 kW/m². La possibilité de voie en impasse n’étant pas prévue par l’arrêté 

du 01/06/2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime 

de l’enregistrement au titre de l’une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement. 

Une note disponible en pièce jointe précise les attendus du logiciel Flumilog (Institut national de 

l’environnement industriel et des risques, Utilisation de l’outil Flumilog pour la planification des secours, 

Verneuil-en-Halatte : Ineris - 207056 - v1.0, 22/11/2022). Cette note revient sur les hypothèses 

fondatrices de l’outil Flumilog et, en se basant sur celles-ci et sur quelques exemples, explique les règles 

de prudence à tenir lors de l’interprétation des résultats. Il convient de souligner que le logiciel Flumilog 

a été développé dans le cadre de la maitrise de l’urbanisation, soit donc pour la protection des tiers au 

regard de l’implantation des entrepôts. A ce titre, il a été fait notamment le choix d’une cinétique prudente 

dans l’outil, tant pour la propagation que pour le comportement des parois, afin de maximiser l'étendue 

des zones pour un flux thermique donné conduisant à accélérer le développement d'un incendie, jusqu'à 

l'atteinte de sa puissance maximale, en comparaison de situations réelles d'incendie. Ce choix d’une 

cinétique prudente, fait pour l’usage premier de Flumilog, rend son emploi délicat pour d’autres 

applications. Les hypothèses complémentaires de projection et d’inclinaison des flammes, dans le but 

de représenter toutes les configurations d’incendie possibles accentuent cette complexité d’exploiter les 

résultats de l’outil pour d’autres usages. Il est rappelé dans cette note qu’au regard des hypothèses 

actuellement faites dans l’outil Flumilog, l’usage des résultats de modélisation obtenus au moyen de 

l’outil Flumilog n’est pas pertinent pour la planification de l’intervention des secours. 

 

Pour rappel, plusieurs mesures compensatoires sont présentées dans le dossier vis-à-vis des flux 

thermiques engendrés suite à la modélisation d’incendie de palettes expérimentales de rubrique type 

4331 et 2662. Ces mesures mises en place par le pétitionnaire sont les suivantes :  
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- Mise en place d’une aire de retournement au Nord Est du projet, 

- Mise en place d’une bande de flocage de 10 m en toiture à l’arrière du bâtiment (du côté de la 

cuve sprinkler), 

- Compartimentage des cellules avec la mise en place de murs coupe-feu 4h, 

- Ajout d’un poteau incendie permettant de positionner les aires de stationnement en dehors des 

flux thermiques de 3 kW/m², 

- Mise en place d’aires d’aspiration au niveau de la cuve sprinkler, 

- Déplacement de la cuve sprinkler sous la cellule 05 exempt de liquides inflammables. 

5. Créer un deuxième accès à la zone de préparation du projet, avec rampe et porte, afin de 

permettre l’accès des dévidoirs de tuyaux. Distant de celui positionné à l’extrémité Est, il est réalisé 

conformément à l’article 3.4 de l’annexe II de l’arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510. 

Une deuxième rampe d’accès plain-pied à la zone de préparation est déjà mise en place au niveau du 

bâtiment existant. Cet accès est conforme à l’article 3.4 de l’annexe II de l’arrêté ministériel du 11 avril 

2017. 

 

 

Ainsi, deux accès dévidoirs sont présents sur la façade quai du bâtiment, pour rappel, le guide de l’arrêté 

ministériel du 11 avril 2017 impose la présence d’au moins 1 accès rampe plain-pied. 

6. Permettre la mise en place simple et rapide des engins-pompes. A cette fin il convient que les 

aires de stationnement bénéficient à leurs deux extrémités d'arrondis faisant biseau à 45°. Cet 

aménagement doit être libre et praticable en tout temps. En effet les dimensions minimales de 

4 m x 8 m d’une aire de stationnement ne présagent pas, selon le positionnement de l'aire, de 

l'absence de modalités de conception/articulation de voiries nécessaires à son accès (article 

3.3.2., annexe II de l'arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510). 

Les aires de stationnement des engins respecteront les caractéristiques présentées dans l’article 3.3.2. 

de l’annexe II de l’arrêté du 11/04/17 pour une mise en place simple et rapide des engins-pompes. Par 

ailleurs, les aires de stationnement bénéficient à leurs deux extrémités d'arrondis faisant biseau à 45°. 

7. S'assurer, pour chacun des scénarii, que l’étude des flux thermiques simulée pour un incendie de 

structure et/ou un incendie de bassin de rétention de liquide inflammable, est compatible avec : 

• Le positionnement des aires de stationnement des engins à proximité des poteaux et des 

réserves incendie, soit en dehors des zones de flux thermiques supérieurs à 3 kW/m² ; 

• Les voiries d'accessibilité utilisables par les engins des services de secours, soit en dehors des 

zones de flux thermiques supérieurs à 5 kW/m². 

Accès existant par une rampe 

dévidoir au bâtiment  
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(analyse de risque) 

Une note disponible en pièce jointe précise les attendus du logiciel Flumilog (Institut national de 

l’environnement industriel et des risques, Utilisation de l’outil Flumilog pour la planification des secours, 

Verneuil-en-Halatte : Ineris - 207056 - v1.0, 22/11/2022). Cette note revient sur les hypothèses 

fondatrices de l’outil Flumilog et, en se basant sur celles-ci et sur quelques exemples, explique les règles 

de prudence à tenir lors de l’interprétation des résultats. Il convient de souligner que le logiciel Flumilog 

a été développé dans le cadre de la maitrise de l’urbanisation, soit donc pour la protection des tiers au 

regard de l’implantation des entrepôts. A ce titre, il a été fait notamment le choix d’une cinétique prudente 

dans l’outil, tant pour la propagation que pour le comportement des parois, afin de maximiser l'étendue 

des zones pour un flux thermique donné conduisant à accélérer le développement d'un incendie, jusqu'à 

l'atteinte de sa puissance maximale, en comparaison de situations réelles d'incendie. Ce choix d’une 

cinétique prudente, fait pour l’usage premier de Flumilog, rend son emploi délicat pour d’autres 

applications. Les hypothèses complémentaires de projection et d’inclinaison des flammes, dans le but 

de représenter toutes les configurations d’incendie possibles accentuent cette complexité d’exploiter les 

résultats de l’outil pour d’autres usages. Il est rappelé dans cette note qu’au regard des hypothèses 

actuellement faites dans l’outil Flumilog, l’usage des résultats de modélisation obtenus au moyen de 

l’outil Flumilog n’est pas pertinent pour la planification de l’intervention des secours. 

 

Pour rappel, plusieurs mesures compensatoires sont présentées dans le dossier vis-à-vis des flux 

thermiques engendrés suite à la modélisation d’incendie de palettes expérimentales de rubrique type 

4331 et 2662. Ces mesures mises en place par le pétitionnaire sont les suivantes :  

- Mise en place d’une aire de retournement au Nord Est du projet, 

- Mise en place d’une bande de flocage de 10 m en toiture à l’arrière du bâtiment (du côté de la 

cuve sprinkler), 

- Compartimentage des cellules avec la mise en place de murs coupe-feu 4h, 

- Ajout d’un poteau incendie permettant de positionner les aires de stationnement en dehors des 

flux thermiques de 3 kW/m², 

- Mise en place d’aires d’aspiration au niveau de la cuve sprinkler, 

- Déplacement de la cuve sprinkler sous la cellule 05 exempt de liquides inflammables. 

8. Concevoir, notamment concernant le rayon de braquage, les aires d’aspiration dédiées à la 

réserve incendie de 600 m3 de façon à ce qu’un engin-pompe type rubrique ICPE 1510 puisse y 

prendre place en une seule fois par une manœuvre de recul simple (article 3.2 annexe 11 de 

l’arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis 

à la rubrique 1510). 
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La voie engins présentera une surlargeur de 4,5 mètres au niveau des aires d’aspiration de façon à ce 

qu’un engin-pompe puisse accéder à l’aire par une manœuvre simple. 

 

9. Créer une deuxième aire de stationnement de mise en aspiration pour chacune des réserves 

incendie de 270 m3 (annexes, fiche n° 12 du Règlement Départemental de Défense Extérieure 

Contre l'Incendie-Arrêté préfectoral du 20 déc. 2016). 

La défense incendie sera assurée par 6 poteaux incendie répartis autour de l’extension du bâtiment B1. 

Ils seront alimentés par le réseau d’adduction d’eau incendie du Cosmetic Park® qui pourra délivrer un 

débit de 240 m3/h. 

En tant que mesure extra réglementaire, le pétitionnaire a ajouté 4 aires d’aspirations au droit de la cuve 

sprinkler située au Sud du site. Ces aires d’aspirations d’une dimension de 4 m x 8 m seront équipées 

de 2 bouches par aires d’aspirations. Ainsi les services de secours pourront en cas de sinistre, se relier 

à la cuve sprinkler pour bénéficier de l’eau disponible immédiatement (cuve de 800 m3). 

10. Permettre la mise en place simple et rapide des moyens élévateurs aériens. A cette fin il convient 

que les aires de mise en station des moyens aériens parallèles aux bâtiments bénéficient à leurs 

deux extrémités d’arrondis faisant biseau à 45°. Cet aménagement doit être libre et praticable en 

tout temps. En effet les dimensions minimales de 7 m x 10 m d'une aire de mise en station d’un 

moyen aérien sont celles devant présenter une résistance particulière au poinçonnement, mais 

ces côtes ne présagent pas, selon le positionnement de l’aire, de l'absence de modalités de 

conception/articulation de voiries nécessaires à son accès (article 3.3.1., annexe II de l’arrêté du 

11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la 

rubrique 1510). 

Les aires de mise en station des moyens aériens respecteront les modalités de l’article 3.3.1 de 

l’annexe II de l’arrêté ministériel du 11/04/17.  
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11. Concevoir les aires de mise en station des moyens aériens en s'attachant à empêcher toute 

incertitude quant à leur résistance au poinçonnement des stabilisateurs de ces véhicules de lutte 

contre l’incendie, et ce en tout point de leur surface. A cette fin, outre le respect de l’article 3.3.1. 

de l’annexe II de l’arrêté du 11/04/2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, ces aires doivent être exempt de tout dispositif 

technique (couvercle, tampon, grille...), et ce quelles que soient les qualités intrinsèques de 

résistance dudit dispositif (analyse de risque). 

Les aires de mise en station seront exemptes de tout dispositif technique susceptible d’avoir une 

influence sur leur résistance au poinçonnement.  

12. Inscrire à l’extérieur et aux deux extrémités des cellules leur numéro. L’inscription doit être 

facilement lisible à 50 m de distance (analyse de risque). 

Le numéro des cellules sera inscrit sur les parois extérieures de chacune d’elle, de manière à ce que 

l’inscription soit facilement lisible à 50 m de distance. 

13. Munir les ouvrants devant permettre le passage des dévidoirs sur roues de tuyaux d'un dispositif 

permettant de les maintenir fonctionnels (loquet vertical de porte, cale...), restituant ainsi un 

passage libre de 1,8 mètre (Annexe II Point 3 - Accessibilité - voies engins - Guide de l'application 

de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017). 

Les portes d’accès devant permettre le passage des dévidoirs seront munies d’un dispositif mis à la 

disposition du SDIS, permettant de les maintenir partiellement ouverts afin de restituer un passage libre 

de 1,8 mètre. 

14. Réaliser l’escalier à l’air libre d’accès à la toiture situé au Nord de la zone de préparation de 

conception similaire à un dispositif d’évacuation selon la réglementation du code du travail. Il 

présente une largeur minimum de IUP, soit 0,90 m. Ce dispositif d’accès a une fonctionnalité 

corrélée aux attendus de sécurité relatifs aux installations photovoltaïques sur bâtiment le cas 

échéant (analyse de risque). 

L’escalier à l’air libre d’accès à la toiture situé au Nord de la zone de préparation sera réalisé avec une 

conception similaire à un dispositif d’évacuation selon la réglementation du code du travail.  

15. Implanter un deuxième escalier extérieur à l’air libre d’accès à la toiture, sur la face Sud, au droit 

d’une des cellules 2, 4, 5, 6. De conception similaire à un dispositif d’évacuation selon la 

réglementation du code du travail, il présente une largeur minimum de IUP, soit 0,90 m. Ce 

dispositif d’accès a une fonctionnalité corrélée aux attendus de sécurité relatifs aux installations 

photovoltaïques sur bâtiment le cas échéant (analyse de risque). 

Un deuxième escalier à l’air libre permettant l’accès à la toiture a été ajouté : 
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16. Être en mesure d’attester des choix techniques visant à ce que la cinétique d’un incendie soit 

compatible avec la non ruine en chaîne du bâtiment, des cellules avoisinantes et de leurs 

dispositifs de recoupement, et ne conduise pas à l’effondrement de la structure vers l’extérieur de 

la cellule en feu (article 4 annexe II de l’arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510). 

Lors de la phase « exécution » du projet, des charpentiers seront consultés dans le cadre d’un appel 

d’offres. L’offre qui sera sélectionnée à l’issue de cet appel d’offres fera l’objet d’une étude préliminaire 

de la part d’un bureau d’étude technique spécialisé dans les calculs de structure afin que ce dernier 

vérifie que les prescriptions proposées par le charpentier en matière de dispositions constructives 

permettent de garantir que la ruine d’un élément (mur, toiture, poteau, poutre) n’entraîne pas la ruine en 

chaîne du bâtiment. 

Après travaux, la seconde phase de la mission du bureau d’étude technique structure consistera à 

vérifier sur site que les dispositions initialement prévues par le charpentier et validées par lui ont bien 

été mises en œuvre et que le bâtiment construit dispose d’une structure permettant la non ruine en 

chaîne de l’entrepôt en cas d’incendie dans l’une ou l’autre cellule de stockage. 

Le rapport final du bureau de contrôle structure sera tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

17. Prévenir le risque de propagation d’un incendie au sein de l’entrepôt. A ce titre il est recommandé 

préférentiellement (mesure passive) de conférer au mur Sud de la zone de préparation le degré 

240. Ou bien, équiper en toiture le dépassement de ce même mur de moyens fixes ou semi-fixes 

permettant d’assurer leur refroidissement. Ces moyens sont indépendants du système d’extinction 

automatique d’incendie et sont mis en œuvre par l’exploitant (analyse de risque. Article 3.3.1., 

annexe II de l’arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 

couverts soumis à la rubrique 1510). 

Le pétitionnaire tient à préciser que la zone de préparation sera dédiée à de la préparation de 

commande, il apparait peu pertinent de prévoir un renforcement de la tenue au feu de ce mur coupe-

feu. En effet, aucun entreposage n’est prévu dans cette zone de préparation. 

18. Compléter le réseau de poteaux d’incendie conformément aux normes en vigueur, et s’assurer 

d’un débit individuel minimal de 60 m3/h (débit normalisé pour PI de 100 mm) sous 1 bar, 3 

hydrants fonctionnant simultanément (NFS 62-200 _ Article 13, annexe 11 de l’arrêté du 11/04/17 

relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 

_ Guide pratique D9 d’appui au dimensionnement des besoins en eau pour la Défense Extérieure 

Contre l’Incendie). 

Création d’un deuxième 

accès toiture au Sud du 

projet 
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L’extension du bâtiment B1 sera dimensionnée afin de pouvoir délivrer un débit individuel de 60 m3/h 

sous 1 bar pour 3 hydrants fonctionnant simultanément. 

19. Mettre à disposition de mes services, en cas d’hydrants ayant une pression dynamique supérieure 

à 6 bars, trois limiteurs de pression et ce dès leur arrivée sur site. 

Prendre au préalable leur attache afin de s’assurer de la conformité et de l’utilisabilité du modèle 

envisagé (Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’incendie - arrêté préfectoral 

du 20 décembre 2016). 

Le réseau de surpression du Cosmetic parc est équipé d’un limiteur de débit, la pression dynamique est 

inférieure à 6 bars. 

20. Fournir à mes services un relevé des débits et pressions des hydrants du site. Le relevé comporte 

également, par réseau si besoin, une mesure simultanée des débits et pressions de 3 hydrants 

dont 1 au moins étant positionné défavorablement le cas échéant (analyse de risque). 

Un relevé des débits et pressions des hydrants du site sera transmis au SDIS du Loiret. 

21. Intégrer au plan de défense incendie et/ou au POI les fonctionnalités d’alimentation et de mise 

sous pression du réseau de poteaux incendie (château d’eau, capacité, pompe relevant la 

pression ...) ainsi que les conditions de mise en échec et modalités afférentes de dépannage le 

cas échéant (analyse de risque). 

Le plan de défense incendie, intégré au POI de l’établissement, comportera les fonctionnalités 

d’alimentation et de mise sous pression du réseau de poteaux incendie ainsi que les conditions de mise 

en échec et modalités afférentes de dépannage le cas échéant. 

22. Mettre en œuvre les attendus de sécurité relatifs aux installations photovoltaïques sur bâtiment, 

précisés dans la fiche jointe. 

Les attendus de sécurité relatifs aux installations photovoltaïques sur bâtiment seront mis en œuvre. 

 


